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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Selon l’art. 10 al. 2 1ère phr. LaLEtr, la chambre administrative doit statuer dans les dix
jours qui suivent sa saisine. Ayant reçu le recours le 7 juillet 2015 et statuant ce jour, elle
respecte ce délai.

La chambre administrative est en outre compétente pour apprécier l'opportunité des
décisions portées devant elle (art. 10 al. 2 2ème phr. LaLEtr). 3)

Tout d’abord, le grief du recourant relatif à la tardiveté de la réponse de l’officier de police
doit être écarté, celui-ci ayant formulé sa demande de prolongation par téléphone au greffe
avant l’échéance du délai, procédé qui peut en l’occurrence, vu les circonstances et la
brièveté des délais en mesures de contraintes être toléré. 4)

La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l'art. 5 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101) (ATF 135
II 105 consid. 2.2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_256/2013 du 10 avril 2013 consid. 4.1 ;
2C_1017/2012 du 30 octobre 2012 consid. 3 et les jurisprudences citées) et de l'art. 31 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui
suppose en premier lieu qu'elle repose sur une base légale. Le respect de la légalité implique
ainsi que la mise en détention administrative ne soit prononcée
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du Tribunal fédéral 2C_256/2013 précité consid. 4.1 ; 2C_478/2012 du 14 juin 2012 consid.
2.1). 5)

L’officier de police a, devant le TAPI, sollicité une substitution de motifs et l’application de
l’art. 76 al. 1 let. b ch. 3 et 4 LEtr, que ladite juridiction a admise tout en confirmant que les
conditions de l’art. 77 LEtr étaient également réunies.

Idéalement, il aurait fallu un second ordre de mise en détention administrative fondé sur les
nouveaux motifs, mais, vu les circonstances, notamment le refus du recourant de monter
dans l’avion le 22 juin 2015 et le caractère très récent de l’ordre de détention dont le TAPI
était saisi et qui ne pouvait contenir que les motifs initiaux, il convient de valider la
substitution de motifs et d’examiner la détention litigieuse sous l’angle de l’art. 76 al. 1 let.
b ch. 3 et 4 LEtr (ATA/810/2014 du 28 octobre 2014 ; ATA/809/2014 du 28 octobre 2014 ;
ATA/85/2012 du 10 février 2012). 6) a. En vertu de l'art. 76 al. 1 let. b LEtr, lorsqu’une
décision de renvoi ou d’expulsion de première instance a été notifiée, l’autorité compétente
peut, afin d’en assurer l’exécution, mettre en détention la personne concernée si des
éléments concrets font craindre qu'elle entende se soustraire au renvoi ou à l’expulsion, en



particulier parce qu’elle ne se soumet pas à son obligation de collaborer en vertu de l’art. 90
LEtr ou de l’art. 8 al. 1 let. a ou al. 4 de la loi sur l'asile du 26 juin 1998 (LAsi - RS 142.31)
(ch. 3), ou si son comportement permet de conclure qu’elle se refuse à obtempérer aux
instructions des autorités (ch. 4).

b. Ces chiffres 3 et 4 décrivent tous deux les comportements permettant de conclure à
l'existence d'un risque de fuite ou de disparition ; ils doivent donc être envisagés ensemble
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_128/2009 du 30 mars 2009 consid. 3.1).

L'obligation de collaborer est définie à l'art. 90 let. a et c LEtr. À teneur de cette disposition,
l'étranger doit collaborer à la constatation des faits déterminants pour l'application de cette
loi, et en particulier fournir des indications exactes et complètes sur les éléments
déterminants pour la réglementation du séjour, ainsi que se procurer une pièce de
légitimation ou collaborer avec les autorités pour en obtenir une.

Selon la jurisprudence, un risque de fuite - c’est-à-dire la réalisation de l’un de ces deux
motifs - existe notamment lorsque l'étranger a déjà disparu une première fois dans la
clandestinité, qu'il tente d'entraver les démarches en vue de l'exécution du renvoi en
donnant des indications manifestement inexactes ou contradictoires ou encore s'il laisse
clairement apparaître, par ses déclarations ou son comportement, qu'il n'est pas disposé à
retourner dans son pays d'origine. Comme le prévoit expressément l'art. 76 al. 1 let. b ch. 3
LEtr, il faut qu'il existe
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Tribunal fédéral 2C_658/2014 du 7 août 2014 consid. 1.2). Si le fait d'être entré en Suisse
illégalement, d'être démuni de papiers ou de ne pas quitter le pays dans le délai imparti à cet
effet ne saurait, pris individuellement, suffire à admettre un motif de détention au sens de
l'art. 76 al. 1 let. b ch. 3 (voire ch. 4) LEtr, ces éléments peuvent constituer des indices
parmi d'autres en vue d'établir un risque de fuite (arrêt du Tribunal fédéral 2C_142/2013 du
1er mars 2013 consid. 4.2 ; voir aussi ATF 140 II 1 consid. 5.3).

Lorsqu’il examine le risque de fuite, le juge de la détention doit établir un pronostic, en
déterminant s’il existe des garanties que l’étranger prêtera son concours à l’exécution du
renvoi le moment venu, c’est-à-dire lorsque les conditions en seront réunies. Il dispose pour
ce faire d’une certaine marge d’appréciation (arrêts du Tribunal fédéral 2C_935/2011 du 7
décembre 2011 consid. 3.3 ; 2C_128/2009 du 30 mars 2009 consid. 3.1). 7)

En l’espèce, comme le fait valoir le recourant, celui-ci s’est présenté aux entretiens avec les
autorités suisses et algériennes auxquels il avait été convoqué et il n’a pas entravé
l’établissement du laissez-passer par le Consulat d’Algérie.

Il n’a en outre pas disparu dans la clandestinité et paraissait, jusqu’à ses mises en détention
pénale puis administrative, atteignable au foyer où il résidait.

Il n’en demeure pas moins que l’intéressé n’a effectué aucune démarche en vue de son
départ de Suisse, comme il en avait l’obligation à la suite de la décision du SEM du 10 mars
2014. Il n’a pas allégué ne pas avoir compris le contenu de cette décision, qui lui proposait
de requérir une aide au retour. Il n’a pas non plus prétendu ne pas savoir quelles démarches
il devait entreprendre pour rentrer dans son pays. C’est seulement à l’initiative des autorités
suisses qu’il a été convoqué par le Consulat d’Algérie et qu’un laissez-passer a pu être
établi.



Le recourant n’est pas crédible lorsqu’il allègue ne pas avoir compris ce qui lui arrivait et ce
que les autorités suisses attendaient de lui lors de la tentative de renvoi par vol aérien du 22
juin 2015. En effet, il savait depuis un peu plus d’une année qu’il devait quitter la Suisse et
donc retourner dans son pays, l’Algérie. Le matin même, il avait été entendu par l’officier
de police, qui lui avait signifié l’ordre de mise en détention administrative mentionnant
notamment le vol prévu du 22 juin 2015. Il avait alors fait part de son désaccord de
retourner en Algérie, comme il avait du reste déjà le 19 août 2014 fait comprendre à la
police son absence d’intention d’entreprendre des démarches en vue de ce retour. En outre,
étant enjoint d’entrer dans un avion d’Air Algérie et, même dans l’hypothèse où il n’aurait
pas clairement compris l’entier des propos des policiers suisses et de l’interprète, il ne
pouvait pas ne pas comprendre que ce vol était censé le ramener en Algérie, conformément
à ce à quoi il était tenu depuis un peu plus d’une année.
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Ces circonstances, prises ensemble, contredisent les déclarations du recourant faites devant
le TAPI selon lesquelles il ne s’opposerait pas à monter dans le prochain vol et qui
apparaissent avoir pour finalité de servir les fins de son recours, à savoir sa mise en liberté,
et font craindre que, s’il n’est pas totalement exclu que l’intéressé collabore avec les
autorités pour l’établissement d’un laissez- passer, celui-ci tente de se soustraire à
l'exécution de son renvoi s'il pouvait disposer de sa liberté de mouvement. Le risque de fuite
justifiant une détention administrative est ainsi avéré.

Au vu de ce qui précède, les conditions d’application de l’art. 76 al. 1 let. b ch. 3 et 4 LEtr
apparaissent remplies. 8)

Point n’est dès lors besoin d’examiner si les conditions d’application de l’art. 77 al. 1 LEtr
sont réunies. 9)

La détention administrative doit respecter le principe de la proportionnalité, garanti par l'art.
36 Cst., qui se compose des règles d'aptitude - exigeant que le moyen choisi soit propre à
atteindre le but fixé -, de nécessité - qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, on
choisisse celui qui porte l'atteinte la moins grave aux intérêts privés - et de proportionnalité
au sens étroit - qui met en balance les effets de la mesure choisie sur la situation de
l'administré et le résultat escompté du point de vue de l'intérêt public (ATF 125 I 474
consid. 3 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.269/2001 du 7 juin 2001 consid. 2c
; ATA/189/2015 du 18 février 2015 consid. 7a).

À teneur de l’art. 76 al. 4 LEtr, les démarches nécessaires à l'exécution du renvoi ou de
l'expulsion doivent être entreprises sans tarder. 10) En l’espèce, le recourant n’est pas fondé
à se prévaloir du fait que le renvoi serait irréalisable d’ici au 21 août 2015, terme des
soixante jours de détention administrative. Il reste en effet tenu de prendre lui-même les
mesures nécessaires pour quitter la Suisse, ce qui pourrait se faire dans un délai
relativement court puisqu’il pourrait dans ce cas solliciter de son consulat les documents de
voyage idoines et réserver le vol de retour, le cas échéant avec l’aide de la Croix-Rouge. Au
demeurant, sa détention administrative ne l’empêche pas d’entreprendre des démarches en
vue de son retour en Algérie, ni de prendre contact avec la Croix- Rouge à cette fin. Ces
circonstances excluent par ailleurs une impossibilité de l’exécution du renvoi pour des
raisons juridiques ou matérielles au sens de l’art. 80 al. 6 let. a LEtr, invoquée par le
recourant.



De leur côté, les autorités suisses ont, avant la première tentative de renvoi, sollicité sans
délai, c’est-à-dire environ deux mois après le prononcé de la décision du 10 mars 2014, les
autorités algériennes en vue de l’identification du recourant et d’un laissez-passer. Le vol du
22 juin 2015 a en outre dû être réservé à l’avance, en l’occurrence le 10 février 2015. Le
laps de temps de plus de deux
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sollicitation de la police pour l’exécution du renvoi ainsi que la réservation du vol, d’autre
part, serait trop long si l’intéressé avait alors été en détention administrative. La longueur
des délais, y compris entre la réservation et le vol, pourrait s’expliquer le cas échéant par
des difficultés inhérentes à un renvoi de ressortissants algériens munis d’un seul
laissez-passer. Quoi qu’il en soit, rien ne permet de penser que les autorités suisses
n’agiraient actuellement pas avec diligence et rapidité dans l’organisation du renvoi du
recourant. L’échec du renvoi du 22 juin 2015 étant très récent, c’est en particulier en vain
que l’intéressé prétend, sur la base de l’audition du 25 juin 2015, que rien n’a été fait par les
autorités suisses pour exécuter le renvoi après cet échec, étant en outre relevé que l’officier
a indiqué que le SEM allait solliciter un nouveau laissez-passer. Cela étant, si elles veulent
maintenir la détention administrative du recourant après le 21 août 2015, les autorités
suisses devront pouvoir se prévaloir de démarches diligentes en vue d’un renvoi qui soit
exécuté le plus rapidement possible, comme le requiert l’art. 76 al. 4 LEtr.

Dans ces conditions, la mise en détention administrative, pour une durée de soixante jours,
apparaît proportionnée. 11) Vu ce qui précède, le recours, infondé, sera rejeté. 12) Vu la
nature du litige, il ne sera pas perçu d’émolument (art. 12 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5
10.03). Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée au recourant
(art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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